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La seance est ouverte a 10 h 25.

3.
l'

Projet de resolut1on A/C.3/42/L.3

POINT 94 DE L'ORDRE DU JOUR: PREVENTION DU CRIME BT JUSTICE PENALE (su1te)
(A/C.3/42/L.22)
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RAPPORT DU SECRETAIREPOINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR: QUESTION DU VIEILLISSEMENT
GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.lb/Rev.l)

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR: POLITIQUES ET PROGRAMMES ENTREPRIS AVEC LA
PARTICIPATION DES JEUNES : RAPPOR'l'S DU SECRE'l'AlRE GENBRAL (s ui te) (AIC. 3/42/L. 17 ,
L.18, L.19 et L.20)

POINT 141 DE L'ORD1~ DU JOUR: CONSULTATION INTERREGIONALE SUR LES POLITIQUES ET
LES PROGRAMMES DE PROTECTION SOCIALE ORIENTES VERS LE DEVELOPPEMENT (suite)
(A/C. 3/42/L. 21)

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR: APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION MONDIAL CONCERNANT
LES PERSONNES HANDICAPEES ET DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES PERSONNES
HANDICAPEES : RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.25)

1. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique), expliquant son vote, rappelle qu'a
la 21e seance, elle a annonce que les Etats-Unis ne se sentiraient plus lies par la
Declaration sur le progres et le developpement dans le domaine social. La
Declaration a ete adoptee a une epoque ou l'on se fa1sa1t une 1dee tres d1fferente
du role de l'Etat dans le developpement social et la prestation de services
sociaux. Les Etats-Unis ont appris que, meme dans les pays les plus r1ches, l'Etat
ne peut a lui seul prendre en charge Les programmes enormes d'action sociale, a
l'echelle preconisee dans la Declaration. Les beso1ns var1ent tellement d'un
indiv1du a l'autre que les programmes d'aide sociale centralises font souvent echec
aux efforts visant a rendre les indiv1duS capables de se prendre en cnarge et
d'etre independants. Aux Etats-unis, la contribution que le secteur prive et les
administrations locales apportent au progres et au developpement dans le domaine
social constitue une part essentielle de tous les programmes sociaux effectifs.

POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR: EXPERIENCE DES PAYS QUANT A LA REALISATION DE
~ TRANSFORMATIONS SOCIALES ET ECONOMIQUES DE GRANDE PORTEE AUX FINS DU PROGRES :aCIAL

(suite) (A/C.3/42/L.3, L.23 et L.24)

2. Les Etats-Unis ont toujours deSapprouve le langage employe dans la Declaration
et ne sauraient y voir un remede pour le developpement, n1 social n1 economique.
Comme il ressort de leur decision de ne pas partic1per a la Conference
internationale sur la relation entre le desarmement et le developpement, ils
rejettent categoriquement l'idee contenue dans l'article 27 de la Declarat1on, a
savoir que la realisation d'un desarmement aurait necessairement pour effet de
liberer des ressources aux fins dU progres economique ou du bien-etre social.
C'est pourquoi la delegation des Etats-Unis ne peut s'associer aux mesures que la
Commission se propose de prendre pour celebrer l'apniversaire d'une declaration
qu'elle n'appuie pas. .
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3. M. NENEMAN (Pologne) ait que lorsque la Declaratlon a ete adoptee par
l'Assemblee generale, la composition de l'Organisation des Natlons Unies etait a
peu pres la meme que ce qU'elle est maintenant. A la dlfference de nombreux
documents plus anciens, la Declaration est un texte fort representatif, qui est le
fruit de l'experlence commune et de la sagesse des pays developpes, en
developpement et socialistes. Son importance, pour le progres social, est
comparable a celle de la Declaration universelle des arolts de l'homme pour le
respect de ces droits. Toutes les dispositions de la Declaration ne sont pas
acceptables par toutes les delegations, mais cela est vrai de tout document majeur
de l'Organisation des Nations Unies parce que celle-ci est precisement une
organlsation universelle et diverse.

4. La Declaration fixe des objectifs eleves en matiere de progres et de
developpement dans le domaine social et c'est sans doute ce qui explique sa longue
vie et son caractere d'actu~lite. ~n l'adoptant, l'Assemblee generale a egalement
adopte la resolution 2543 (XXIV) relative a son appllcation, dans laquelle elle
invitait les gouvernements et l'Organisation a tenir compte des dlSpositions de la
Declaration.

5. Au fil des ans, la Declaration a inspire des principes d'action coherents et
bien deflnis. Le projet de resolution A/C.3/42/L.3 recommande des mesures modestes
pour celebrer solenellement, en 1989, le vingtieme anniversaire de la Declaratlon
et invite les Etats a communlquer leurs vues en ce qui concerne l'lmpact que la
Declaration a eu sur leurs politiques et leurs programmes. Le ~epresentant de la
Po log ne espere que le projet de resolution sera adopte par consensus, comme il l'a
ete a la Commission du developpement social et au Conseil economique et social.

6. Le prajet de resolution A/C.3/42/L.3 est adopte sans qu'il sait procede a un
vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.23

7. Mme KAMAL (Secretaire de la Commission) dit que dans la version anglaise, il
faudrait remplacer le mot "work" par le mot "activity" au paragraphe 4 du
dispositif.

8. Le projet de resolution A/C.3/42/L.23, ainsl modifie, est adopte sans qu'il
soit procede a un vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.24

9. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerlque), expliquant son vote avant le scrutin, dit
qu'elle sera obligee de voter contre le projet de resolution A/C.3/42/L.24 parce
qu'il se refere a une foule de documents que les Etats-Unis ont rejetes par le
passe. Tous ces documents et resolutions contiennent aes idees, des principes et
des expressions qui sont inacceptables pour le Gouvernement des Etats-Unis.

/ ...
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10. Sur la demanae de la representante des Etats-Unis d'Amerique, 11 est procede
au vote enregistre sur le projet de resolution A/C.3/42/L.24.

11. Par 106 voix contre une, avec 11 abstentions, le projet de resolution
A/C.3/42/L.24 est adopte.

12. Mme LEGWAlLA (Botswana), M. SHIRAMBERE (Burundi), M. AYINA (Cameroun),
M. RAMIREZ-MARDONEZ (El Salvador), Mme IBRAHIM (Nigeria), M. KABASHA (Rwanda) et
M. MAPHALALAMR (Swaz1J.and) font savoir que s' ils avaient ete presents lors du vote,
ils auraient vote pour le pro]et de resolution A/C.3/42/L.24.

.1

Votent pour :

Votent contre

S'abstiennent

Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Arabie saoudite,
Argentin~, Bahrein, Bangladesh, Barbaae, Benin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Bresil, Brunei Darussalam, BUlgarie,
Burkina Faso, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica,
COte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, France,
Gabon, Grece, Grenade, Guatemala, Guinee, Guinee equatoriale,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran (Republique
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, JamaYque, Japon, Jordanie, Kampuchea
democratique, KoweYt, L1beria, Madagascar, Malaisie, Mali,
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Nepal, Nicaragua, Niger, Norvege, Oman, Pakistan, Panama,
Perou, Philippines, Pologne, Qatar, Republique centrafricaine,
Republique democratique allemande, Republique democratique
populaire lau, Republique dominicaine, Republique socialiste
sovietique de B1elorussie, Republique socialiste soviet1qUe
d'Ukraine, Republique-Un1e de Tanzanie, Roumanie, senegal,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede, Tchad,
Tchecoslovaquie, ThaYlande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Republiques soc1alistes soviet1qUeS,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique,
Yougoslavie, ZaYre, Zambie, Zimbabwe.

Etats-Unis d'~erique.

Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Israel, Luxembourg, Nouvelle-Ze~ande,

Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Projet de resolution A/C.3/42/L.16/Rev.l

13. Mlle KAMAL (S~cretaire de la Commission) informe la Commission que des
modifications mineures ont ete epportees au libelle du paragraphe 6 du dispositif.
Elle ajoute que la Barbade, le Costa Rica, la COte d'lvoire, les Etats-Unis
d'Amerique, la Republique federale j'Allemagne et le Senegal se sont portes
coauteurs du projet de resolution.

/ ...
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14. Mme ALVAREZ (Republique dominicaine) suggere d'aligner la version anglalse du
paragraphe 6 du dispositif ~ur la version espagnole.

15. Le projet de resolution A/C.3/42/L.16/Rev.l, avec des mOdifications roineures
d'ordre redactionnel, est aaopte sans qu'il soit procede a un vote.

projet de resolution A/C.3/42/L.17

16. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) dit que le Cameroun s'est porte
coauteur du projet de resolution.

17. Mlle BROSNAKOVA (Tchecoslovaquie) demande que l'on remplace, au paragraphe 3
du dispositif, le membre de phrase "de mettre tout specialement l'accent sur les
mesures propres a assurer" par "de prencre dument en consideration les mesures
adoptees par les Etats en vue d' assurer".

18. Mlle BYRNE (Etats-Unis a'Amerique), expliquant son vote, dit que sa delegation
est contrainte de voter contre le projet de resolution A/C.3/42/L.17 parce qu'eile
estime qu'une societe qui respecte aussi bien les libertes individuelles que les
libertes fondamentales est mieux a meme d'offrir des possibilites a'emploi et
d'education. D'ailleurs, il va de soi que che~cher a assurer des pos~ibilites

d'education et d'emploi est un objectif louable pour toutes les SOCleteS. La
meilleure fac;ofl de l'atteindre, c'est de laisser libre cours aux talents des
individus pour qu'ils stimulent la crOlssance et l'expansion economiques qui creent
des possibilites pour tous.

19. M. HAMER (Pays-Bas) propose de modifier le titre dU projet de resolution en
remplac;ant les mots "propres a assurer" par "adoptl~es par les Etats pour assurer".

20. Sur la demande du representant des Etats-Unis d'AmerlqUe, il est procede a un
vote enregistre sur le projet de resolution A/C.3/43/L.17.

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique
federale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australle,
Autriche, Bahamas, BahreIn, Bangladesh, Barbade, Belgique,
Benin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Bresil, Brunei Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, COte d'Ivoire,
Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Fthlopie, Fidji, Finlande, France, Gabon,
Grece, Grenade, Guatemala, Guinee, GUinee equatoriale, HaYti,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran (Republique
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Israel, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, JamaYque, Japon, Jordanie,
Kampuchea democratique, Kenya, KoweIt, Llberla, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, Nicaragua,
Nlger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda,

/ ...



Projet de resolution A/C.3/42/L.18

Etats-Unis d'.~erique.

Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, Republique centrafricaine,
Republique democratique allemande, Republique democratique
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Senegal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede,
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchecoslovaquie, ThaYlande, Togo,
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yemen,
Yemen democratique, Yougoslavie, ZaYre, Zambie.

Votent contre

S'abstiennent

21. Par 131 voix contre une, le projet de resolution A/C.3/42/L.l7, tel qu'il a
ete modifie, est adopte.

/ ...
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22. Mme LEGWAlLA (Botswana), M. RAMlREZ-MARDONES (El Salvador) et Mme ZINDOGA
(Zimbabwe) font savoir que s'ils avaient ete presents lors du vote, ils auraient
vote pour le p~ojet de resolution A/C.3/42/L.17.

23. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) annonce que le Costa Rica, l'Egypte,
l'Indonesie et la Pologne se sont portes coauteurs du projet de resolution. Elle
rappelle aux membres de la Commission qU'en presentant le projet de resolution, le
representant de l'Autriche a remplace le paragraphe 5 dU dispositif par un nouveau
paragraphe.

24. Le projet de resolution A/C.3/42/L.l8, tel qu'il a ete modifie, est adopte
sans qu'il soit procede a un vote.

25. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique) s'est ralliee a la majorite, mais elle
estime que le paragraphe 4 du dispositif est vicie a la base car le financement par
le Gouvernement de pro jets createurs d'emplois pour les jeunes ne contribue pas a
la croissance economique, qui seule est capable d'offrir durablement des
possibilites d'emploi.

26. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) dit que le Cameroun, l'Iraq, Malte,
le Perou, la ThaYlande et le Yemen se sont portes coauteurs du projet de resolution.

27. M. LINDHOLM (Suede) et M. VOICU (Roumanie) proposent des modifications d'ordre
redactionnel pour rendre le texte plus coherent.

Projet de resolution A/C.3/42/L.19

.-
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28. Le projet de resolut~on A/C.3/42/L.l9, avec des modit~cations mineures d'ordre
redactionnel, est adopte sans qU'il soit procede a un vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.20

29. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) ait que ~e Cameroun, DJ~bouti, la
Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, la RepL,blique social~ste sov~etique de
Bielorussie et le Rwanda se sont portes coauteurs du projet de resolution
A/C.3/42/L.20.

30. Le projet de resolution A/C.3/42/L.20 est adopte sans qu'~l sait procede a
un vote.

~rojet de resolution A/C.3/42/L.25

31. MIle KAMAL (Secretaire de la Commission) signale que les auteurs ont supprime
les mots "de gestion", a la deuxieme ligne du paragraphe 9 du dispositif, et que .Le
Guatemala, le Kenya, le Soudan, le Venezuela et le Zimbabwe se sont portes
coauteurs du projet de resolution.

32. M. OULD MOHAMED LEMINE MOHAMED SALECK (Maurltanie) dit que le projet de
resolution A/C.3/42/L.25 est important parce que les personnes handicapees
representent une partie importante de la population mondiale. Dans les conditions
voulues, ces categories p~uvent contribuer enormement au progres social et
economique de leur pays.

33. La Mauritanie reconnait a ses handicapes le statut de cltoyens a part entiere
et a pris des mesures pour la prevention et le traitement des maladies invalidantes
ains~ que pour la readaptation et la formation des handicapes. Un certain nombre
d'ecoles ont ete creees pour assurer la formation des handicapes, dont les
capacites sont utilisees dans toute une serie diactivites. La delegation
mauritanienne est donc fiere d'appuyer le projet ae resolution. Elle appelle
egalement l'attention sur l'urgente necess~te qu'il y a a reconnaitre les capacites
des handicapes, au lieu de les prendre en pitiei il faut mettre en place les
politiques et structures adequates et mobiliser les ressources necessaires pour la
mise en oeuvre du Programme d'action mondial concernant les personnes handicapees,
nota~ent dans les pays en developpement.

34. Le projet de resolution A/C.3/42/L.25 est adopte sans qu'il SOlt procede a
un vote.

Pro jet de resolution A/C.3/42/L.22

35. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) appelle l'attention de la Commission
sur le paragraphe 11 du projet de resolution A/C.3/42/L.22, dans lequel le
Secretaire general est prie de faire rapport a l'Assemblee generale sur
l'application de la resolution lors de sa quarante-troisieme session, en tenant
compte des recommandat~ons pertinentes du Comite pour la prevention du crime et la
lutte contre la delinquance a sa dixieme session et uu Conseil economique et
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(Mlle Kamal)

social. Or la dixieme sess~on dudit comite a ete reportee de fevrier 1988 a
aout 1988. En consequence, les recommandations du Comite a sa dixieme session
seront examinees par le Conseil a sa premiere session ordinaire de 1989 et non pas
de 1988. En raison de ce report, la Troisieme Commission voudra peut-etre
envisager de prier le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale
sur l'application de la resolution lors de sa quarante-quatrieme session, au lieu
de sa quarante-troisieme.

36. M. BU3ACCA (Italie) dit que la question d'ordre technique soulevee par la
Secretaire merite toute l'attention de la Commission. La delegation italienne
propose de supprimer les mots "et du Conseil economique et social" aux quatrieme et
cinquieme lignes du paragraphe 11 du dispositif, parce que le Conseil pourrait ne
pas disposer d'assez de temps pour examiner le rapport du Comite pour la prevention
du crime et la lutte contre la delinquance avant la prochaine session de
l'Assemblee ·generale. L'Italie n'a pas eu le temps de se consulter avec les autres
auteurs sur l'amendement propose mais son representant espere qu'~ls l'accepteront.

37. Le PRESIDENT annonce que la Colombie, Cuba, les Etats-Unis d'Amerlque, la
Grece, les Pays-Bas, les Philippines, l'Uruguay et la Yougoslavie se sont partes
coauteurs du projet de resolution.

38. Le projet de resolution A/C.3/42/L.22, tel qu'il a ete modifie, est adopte
sans qu'il soit procede a un vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.21

39. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) annonce que les a~teurs du projet de
resolution A/C.3/42/L.21 ont ajo~te au texte un nouveau paragraphe 9 libelle comme
suit : "Reaffirme la decision du Conseil economique et social selon laquelle la
Commission du developpement social doit examiner a sa trente et unieme session les
resultats de la Consultation interregionale sur les politiques et les programmes de
protection sociale orientes vers le developpement". Le paragraphe 9 actuel du
projet de resolution deviendrait le paragraphe 10 du projet modifie dont on
supprimerait egalement le passage suivant : "de communlquer ses vues en ce qui
concerne l'application des principes directeurs a la Commission du developpement
social pour qu'elle les examine a sa tr,ente et unieme session en 1989, et". La
secretaire de la Commission annonce en outre que la Colombie, Cuba, l'Italie et la
Republique socialiste sovietique d'Ukraine se sont portees coauteurs du projet de
resolution.

40. Le projet de resolution A/C.3/42/L.21 est adopte sans etre mis aux voix.

41. Le PRESIDENT invite les membres de la Commission a expliquer leur vote sur les
projets de resolut~on adoptes.

42. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique), expliquant son vote sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.21, indique que sa delegation s'est ralliee au consensus sur
ce projet de resolution, mais avec certaines reserves, qui sont parfaitement
conformes a la position qu'elle a exprimee apres la Consultation interregionale sur
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(Mlle Byrne, Etats-Unis)

les politiques et les programmes de protection sociale orientes vers le
developpement tenue a Vienne. Elle estkme les principeb que le projet oe
resolution vise a mettr~ en oeuvre trop vagues et contradictoires pour repondre aux
objectifs avoues .

43. ~C,ALAL (Egypte) dit que sa delegatkon a vote pour les quatLe ~roj~~s de
resolution consacres a la jeunesse. ToutefQks, par souci de ratkonal~ser le
travail des grandes commissions ~e l'Assernhlee generale, il prie instamment les
auteurs de ces projets de resolution et toutes les autres d€,e~ations interessee~

de se reunir avant la prochaine session de l'Assernblee generale pour essayer de
mettre au point un projet de resolution unique consacre a la jeunesse, comme cel~

s'est fait a la session en cours pour les personnes agees et les handicapes.

44. M. HAMER (Pays-Bas) approuve l'observation du representant de l'Egypte visant
a refondre en un seul texte les projets de resolution sur la jeunesse. I!. ~spere

qu'a la procnaine session de l'Assemblee generale, la Troisieme Commission adoptera
un projet de resolution unkque qui couvrira les aspects essentiels du probleme.

45. Mrne COLL (Irlande) apprecie les rnodificatkons qui ont ete apportees au
paragraphe 3 et au titre du projet de resolution A/C.3/42/L.17. Le texte exprime
maintenant mieux la necessite de p" ter la question de l' exercice etf.ectif des
droits de l'homme par les jeunes a l'attention de la Commission du developpement
social. Toutefois, ajouter au titre du projet de resolution les mots "dans des
condktions de paix" ne contrlbuerait pas a mettre en valeur l'obligation des Etats
de faire respecter les droit~ de l'homme.

46. M. KRENKEL lAutriche) explique que sa delegation s'est abstenue lorsque le
projet de resolution A/C.3/42/L.24 a ete mis aux voix, car el.Le a des reserves
concernant le libelle des paragraphes 4 et 5 relatifs a la presentation aes
rapports nationaux sur les transformations sociaies et economiques de grande portee
aux fins du progres social. Les questkons des changements economiques et du
progres social ont deja ete traitees dans d'autres rapports et etudes. La
delegation aut~ichienne est favorable a la rationalisation des procedures de
presentation des rapports dans tous les domaines. Elle souscrit aussi pleknement
aux declarations des representants de l'Egypte et des Pays-Bas concernant la fusion
des projets de resolution sur la jeunesse.

47. M. QUINN (Australie) indique que sa delegation s'est abstenue lors du vote sur
le projet de resolution A/C.3/42/L.24, car elle estime le paragraphe 5 d'un interet
marginal, le rapport demande faisant double emploi avec des rapports dans d'autres
domaines, notamment dans celui des droits de l'homme. La delegation australienne
esperait que les projets de resolution correspondant au point 88 de l'ordre du jour
contier.draient davantage de dispositions concernant la biennalksation de l'exarnen
des questions relevant de ce point, ce qui aurait permis de rationaliser davantage
les travaux de la Commission et d'examiner plus en detail certaines questions.
Elle souscrit aussi pleinement a la declaration du representant de l'Egypte
preconisant une fusion des projets de resolution consacres a la jeunesse.

/ ...
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48. M. VOICU (Rouman1e) dit que si sa delegation attache une grande importance a
la rationalisation du travail de la Commission, elle estime que celle-ci ne doit
pas agir trop nativement. 11 ne suffit pas pour rationaliser de refondre
systematiquement les projets de resolution. Chaque projet doit etre examine en
fonction de son interet specifique et il serait difficile d'integrer tous les
aspects du probleme des jeunes dans une resolution unique.

49. Le PRESIDENT, avant de conclure l'examen du second groupe de points, appelle
l'attention de la Comm1ssion sur le document A/42/56-E/1987/7 "Experience des pays
quant a la promotion du mouvement cooperatif", presente au titre du point 88 de
l'ordre du jour. En l'absence d'objection, il considerera que la Commission
souhaite prendre note de ce rapport.

50. 11 en est ainsi decide.
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CAMPAGNE INTERNATIONALE CONTRE LE TRAFIC DES DROGUESPOINT 104 DB L'ORDRE DU JOUR
(suite)

51. M. KASEMSRI (ThaYlande) constate que la communaute internationale se trouve
toujours aux prises avec le probleme de l'abus des drogues. La menace pour la
sante de l'humanite gagne du terrain et a pris une nouvelle dimension effrayante
avec le spectre du SIDA. Si l'on a realise certains progres depuis la Conference
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, l'essentiel reste
encore a faire. 11 est imperatif que le Schema multidisciplinaire complet pour les
activites futures de lutte contre l'abus des drogues et la Declaration soient
traduits en resultats concrets par l'exercice de la vOion~e poiitique necessaire.
Des efforts nationaux, regionaux et internationaux doivent etre faits pour mettre
en oeuvre les principes directeurs adoptes a la Conference.

52. La delegation tnaYlandaise apprecie le rapport du Secretaire general
(A/42/594) et souscr1t aux actions qu'il propose. Elle approuve aussi tout effort
visant a renforcer le role des organes internationaux dans la coordination des
activites de lutte contre la drogue, notamment l'augmentation des contributions au
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. Les difficultes
financieres qui sont exposees au paragraphe 30 du document A/42/594 pourraient
avoir un effet paralysant sur les efforts collect1fs deployes par le systeme des
Nations Unies dans la campagne qu'il mene contre le trafic des drogues. 11
appartient aux Etats Membres de prendre les mesures qui s'imposent pour resoudre ce
probleme.

53. L'elaboration d'un projet de convention contre le trafic illicite des
stupefiants et des substances psychotropes est un autre developpement positif de la
lutte contre l'abus des drogues : une nouvelle convention completerait et
renforcerait les instruments internationaux qui existent pour combattre l'usage de
la drogue. -

54. Une partie de son territoire se trouvant dans lE~ "'l'riangle d'or", la ThaYlande
connait bien depuis de nombreuses annees les problemes de l'abus et du trafic
illicite des drogues. 11 y a deux volets dans sa strategie de lutte contre la
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drogue. D'abord, elle assure l'application de la 10i grace a des mesures severes
contre les trafiquants de arogue qui ont considerablement desorganise la
contrebande d'heroYne passant par la ThaYlande a destination de l'etranger.
Ensuite, elle mene une action prevent~ve par une campagne d'education axee sur
enfants, les jeunes et les tribus vivant dans les regions de culture du pavot.
actions de traitement et de readaptation des toxicomanes benef~cient egalement
appui substantiel. Le programme de remplacement des cultures lance par le Roi
Thailande en 1969 et visant a ameliorer les conditions de vie des tribus
montagnardes s'est reveLe extremement efficace : les terres traditionnellement
plantees en pavot sont maintenant utilisees pour d'autres cultures de rapport, ce
qui a reduit considerablement la product~on d'opium. A cet egard, la aelegation
thailandaise tient a exprimer sa reconnaissance envers le systeme des
Nations Unies, plus part~culierement le Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues, pour son appui et assistance.

55. Au niveau regional, la ThaYlande a coopere avec d'autres membres de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) pour mettre en oeuvre les
recommandations adoptees par les autorites de ces pays competentes en matiere de
drogue. Cette concertat~on a abouti a l'elaboration de mesures, surtout dans le
domaine de la repression, qui visent a supprimer l'abus et le trafic de la drogue
dans la region. Les efforts menes sous les auspices aes bureaux regionaux des
Nations Unies, celui de Bangkok en part~culier, ont ajoute une dimension
considerable a cette cooperation regionale.

56. La Thailande, qui est depuis longtemps membre de la Commission des
stupefiants, a participe activement aux efforts deployes par les Nations Unies pour
lutter contre la drogue. Toutefois, la reduction de l'approvisionnement en drogue
ayant souvent conduit a l'apparition de nouvelles sources, les efforts menes pour
en supprimer le traf~c se sont souvent heurtes a des difficultes. Ce n'est que
grace a une action concertee inspiree par la determination de la communaute
internationale que l'objectif commun pourra etre atteint, et la Thailande est
resolue a continuer de participer a ces efforts.

57. M. ABRAHAM (Hongrie) ind~que que, devant les proportions alarmantes que prend
l'abus des drogues dans le monde, son pays s'est rejoui de la reunion de la
Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues. Le Schema
mUltidisciplinaire complet pour les activ~tes futures ae lutte contre l'abus des
drogues qui y a ete adopte contient un ensemble des propositions et recommandations
qui pourront aider a renforcer le systeme de controle des drogues et a intensifier
la lutte contre le trafic de ces substances. S'il n'est pas juridiquement
contraignant, le Schema traduit cependant la vOlonte collective des Etats de
prendre des mesures efficaces. A cet egard, le representant de la Hongrie estime
eminemment necessaire que les Etats qui ne sont pas encore parties aux convent~ons
internationales regissant le controle des stupefiants et des substances
psychotropes ratifient ces instruments ou y adherent.

58. Comme le soulignent les deux textes adoptes a la Conference internationale, le
systeme des Nations Unies joue un role important dans les efforts deployes pour
lutter contre l'abus et le trafic illicite des stllpefiants. C'est pourquoi la

I ...
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Hongrie preconise vivement de maintenir et de renforcer les fonctions de controle
et les roles respectifs de l'Organe international de controle des stupefiants, de
la Commission des stupefiants, de la Division des stupefiants et du Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues.

59. Les decisions relatives aux propositions figurant dans le rapport du
Secretaire general sur la Conference internationale ne pourront manquer d'avoir a
long terme une incidence sur les activites des Nations Unies; elles ne devraient
donc etre prises qu'apres une etude attentive de la situation sur le terrain par
des experts. La delegation hongroise estime que l'Assemblee generale devrait
adopter le rapport dans son ensemble a 2a quarante-deuxieme session et renvoyer le:
propositions a la Commission des stupefiants pour examen. En outre, l'adoption de
toute decision devrait etre reportee d'un an.

60. Si l'abus des drogues ne constitue pas un probleme social ou sanitaire majeur
en Hongrie, on y constate de plus en plus d'abus de certains produits
pharmaceutiques a des fins non medicales et des cas de fausses ordonnances. La
Hongrie est l'un des premiers pays du monde a avoir organise un controle
reglementaire des drogues et institue l'homologation obligatoire des produits
pharmaceutiques. Ainsi, le reseau entier de distribution des drogues y est place
sous le controle rigoureux des autorites sanitaires nationales competentes.

61. En meme temps, le Gouvernement hongrois se rend compte que l'abus des drogues
est devenu un phenomene universel et que la cooperation internationale est
indispensable pour le combattre. Il contribue aux efforts internationaux de la
maniere suivante : a) en communiquant aux organes competents des Nations Unies les
informations concernant le commerce licite international de c\rtaines drogues pour
aider a prevenir, surveiller et reperer les detournements de drogues; b) en
participant activement a la Conference internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues; c) en encourageant l'elaboration du projet de convention
propose contre le trafic illicite des drogues; d) en apportant sa cooperation au
Fonds des Nations unies pour la lutte contre l'abus des drogues; et e) en
renforc;ant les mesures de controle au plan national.

62. Pour M. OSMAN (Brunei Darussalam), l'abus et l~ trafic illicite des drogues,
avec la destruction des valeurs humaines et les perturbations de l'ordre public que
ces fleaux entrainent dans leur sillage, se sont repandus au point de menacer la
securite et la stabilite des nations.

63. Si dans son pays le probleme de J.'abus des drogues est minime, le Gouvernement
est neanmoins conscient des dangers qu'il comporte et a pris les mesures
preventives appropriees. Il a essaye de sensibiliser le public aux dangers de
l'abus des drogues e~ a lance pour y faire obstacle une campagne nationale qui met
l'accent sur la participation de la communaute a cet effort. Sa strategie globale
est fondee sur l'elaboration de mesures preventives effectives, le renforcement des
services de repression, l'institution de moyens de dissuasion suffisants, le
renforcement des services de traitement et de readaptation et la contribution aux
efforts internationaux pour limiter la production et le trafic des drogues.
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64. L'elimination definitive du probleme de la drogue nacessite la cooperation
regionale et internationale. Membre de l'A~ASE, le Brunei Darussalam a entrepris
plusieurs projets collectifs avec d'autres pays de ce groupe. Par ailleurs, les
autorites de ces pays competentes en matiere qe drogues se reunissent regulierement
pour etudier et echanger des idees sur les moyens de lutter contre l'abus des
drogues. Le Brunei Darussalam collabore en outre etroitement avec ses partenaires
bilateraux, qui ont aussi considerablement aide l'ANASE.

65. La Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues a
joue un role tres important dans les efforts deployes par la communaute
internationale pour mettre definitivement fin au fleau de la drogue. Le succes de
la Conference, qui a tenu a la volonte politique des nations d'~ntreprendre une
action collective, s'est traduit dans la Declaration qui y a ete adoptee. La
delegation du Brunei Darussalam souscrit pleinement au Schema multidisciplinaire
complet pour les activites futures de lutte contre l'abus des drogues, dont les
recommandations peuvent servir a orienter l'action de tous les gouvernements et
organisations.

66. Reaffirmant son engagement sans reserve de lutter contre l'abus et le trafic
des drogues, elle annonce que son pays versera une contribution de 5 000 dollars
des Etats-Unis au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues,
dans l'espoir d'aider cet organe a s'acquitter de son mandate

67. M. MOULTRIE (Bahamas) dit que la Conference internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drog~es a ete convoquee en reaction contre la gravite et la
complexite croissante du probleme de l'abus des drogues dans le monde. La
.Declaration reflete la volonte politique qu'ont les Etats de prendre collectivement
des mesures decisives face au probleme des drogues, et le Schema multidisciplinaire
complet pour les activites futures de lutte contre l'abus des drogues fournit
justement le cadre dans lequel ces mesures peuvent etre prises. L'engagement
manifeste et le consensus realise a la Conference doivent maintenant se traduire
par une action concrete dont l'Organisation des Nations Unies devrait etre le fer
de lance.

68. Un certain nombre de propositions utiles concernant la lutte future contre
l'abus des drogues ont ete presentees dans le rapport du Secretaire general sur la
Conference. Sans vouloir prejuger des activites de la Commission des stupefiants,
les Bahamas souhaitent faire connaitre les premieres reactions que leur inspirent
certaines considerations exposees dans ce rapport. Le suivi de la Conference est
une affaire ue longue haleine, qui sera entreprise par les organismes
internationaux de lutte contre l'abus des drogues. La delegation bahamienne
regrette qu~ les difficultes financieres et le gel du recrutement aient reduit
l'efficacite de ces organismes. 11 convient de retablir a leurs niveaux anterieurs
les ressources qui leur sont allouees, et meme d'en prevoir en surcroit. Comme on
met davantage l'accent sur la prevention et la reduction de la demande ainsi que
sur le traitement et la readaptaticn, la delegation bahamienne espere que l'on fera
appel aux services d'experts en la matiere. Leur intervention pourrait se
substituer de fa~on durable et avantageuse a la nomination de rapporteurs speciaux.

/ ...
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69. Grace a l'institution d'une journee internationale de la lutte contre l'abus
des drogues, on pourrait sensibiliser le public aux dangers des drogues illicites
et a l'action positive qui pourrait etre menee pour eliminer le probleme. La
celebration d'une annee internationale pourrait cependant ne pas avoir l'effet
souhaite et c'est dans le cadre de la deuxieme conference internationale envisagee
pour 1992 qu'il serait mieux venu de reparler de ce projet.

70. L'exam~n des procedures d'etablissement de rapports du programme international
de lutte contre l'abus des drogues pourrait aboutir a leur rationalisation.
Cependant, l'inscription de cette tache supplementaire a l'ordre du jour de la
dixieme session extraordinaire de la Commission des stupefiants accroitrait encore
sa charge de travail. A moins de prolonger la session, on ne peut raisonnablement
attendre de la Commission qu'elle s'acquitte efficacement de ses taches.

71. Dans la mesure ou le trafic fait fi des frontieres nationales, l'efficacite de
la lutte contre l'abus des drogues depend de l'intensite de la cooperation entre
Etats. Cependant, de nombreux pays en developpement pourraient connaitre des
difficultes si ce que l'on attend de leur participation a la lutte internationale
contre les drogues va au-dela de leurs capacites. Le respect de leurs obligations
internationales depend dans une certaine mesure de l'aide internationale qu'ils
rec;roivent. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues est
devenu une source precieuse de financement et de connaissances techniques pour les
pays en developpement, dont les Bahamas. Les Bahamas approuvent donc l'appel lance
aux Etats par le Secretaire general pour qu'ils contribuent genereusement a ce
fonds et tiennent a exprimer leur gratitude a l'Italie de la contribution
considerable qu'elle a versee.

72. Bien que les Bahamas ne produisent pas de precurseurs des stupefiants, leur
territoire est utilise par les trafiquants internationaux comme etape de transit en
raison de son emplacement strategique. Ce trafic illicite est a l'origine de tous
les problemes de lutte contre les drogues que connaissent les Bahamas.

73. Les mesures prises pour faire face a ce probleme comprennent l'adoption, en
janvier 1987, d'un decret elargissant les pouvoirs des autorites en matiere de
recherche et de saisie compensatoire des benefices provenant de crimes relatifs aux
drogues et d'une ordonnance de confiscation visant les personnes convaincues de
delits en matiere de drogues. Parmi les autres mesures, figurent des propositions
de lois parlementaires visant a amender la loi sur la defense de 1979 et la loi sur
la police de 1965 de fac;ron a instituer un depistage obligatoire de l'usage des
drogues dans les forces de securite, et une proposition de loi permettant de
prononcer des condamnations a l'emprisonnement a perpetuite dans certains cas de
possession de drogues dangereuses. Les Bahamas continuent de collaborer avec les
Etats-Unis dans des operations conjointes d'irtterception des trafiquants, pour
lesquelles une equipe speciale commune a recemment ete mise sur pied. Les deux
pays viennent egalement de signer un accord d'entraide jUdiciaire.

74. Ces activites sont conformes aux dispositions du projet de convention contre
le trafic illicite des stupefiants et des substances psychotropes. Les Bahamas
considerent que l'elaboration de ce texte est au premier rang des priorites et
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attachent une grande importance aux processus ue ratification, d'adhesion et
d'application concernant les instruments internationaux existant en matiere de
lutte contre l'abus des drogues : les Bahamas sont devenues partie a la Convention
sur les substances psychotropes de 1971. La Reunion des chefs des services
nationaux de repression competents en matiere de drogues pour la region de
l'Amerique latine et des Cararbes, instituee en tant qu'organe permanent de la
Commission des stupefiants, devrait aider a coordonner les activites de lutte
contre les drogues dans cette region. Des relations suivies entre cet organe et
ses homologues des autres regions, a l'occasion des sessions de la Commission,
devraient renforcer encore la cooperation et la coordination internationales. On
compte que le Groupe de travail de session convoque par la Commission a sa
trente-deuxieme session ordinaire sera l'instance ou l'on pourra s'attaquer a ce
probleme.

75. Les Bahamas reaffirment leur appui a l'action internationale en matiere de
lutte contre les drogues et s'engagent a adopter les mesures qui s'imposent au plan
national. Elles assurent le Coordonnateur des activites des Nations Unies ayant
trait au controle des drogues et taus les organismes internationaux de lutte contre
les drogues de leur indefectible soutien.

76. Mme DU Yong (Chine) dit que la delegation chinoise souhaite se joindre a
l'action menee par d'autres delegations pour trouver une reponse plus efficace au
probleme de l'abus et du trafic illicite des drogues. Un peu partout dans le
monde, on voit augmenter les crimes violents lies a la drogue; le probleme empire
et exige une action internationale concertee. L'Organisation des Nations Unies
joue donc un role de plus en plus important : les activites de ses organes
competents, les instruments promulgues ou en cours d'elaboration, ainsi que des
manifestations telles que la Conference internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues et le Schema et la Declaration qui en ont resulte,
encourageront les gouvernements a participer plus activement a la lutte mondiale
contre l'abus des drogues et seront utiles a l'elaboration de propositions
d'application a l'echelon national de mesures contre l'abus et le trafic illicite
des drogues.

77. L'adoption de mesures efficaces au niveau national est la clef du succes des
efforts regionaux et internationaux. Les gouvernements devraient adopter des
mesures concretes dans leur pays, en tenant compte des conditions sociales et
economiques qui leur sont propres. En outre, ils devraient prendre une part active
aux initiatives internationales et a la conclusion d'accords internationaux ou
regionaux en participant aux conferences sur les questions relatives a l'abus des
drbgues et aux travaux concernant le projet de convention contre le trafic illicite
des stupefiants et des substances psychotropes. Enfin, la cooperation
internationale devrait etre renforcee dans des domaines tels que l'elimination et
la substitution de la production illegale des stupefiants, l'interdiction du trafic
illicite, la reduction de la demande et le controle de l'offre.

/ ...
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78. Ces dernieres annees, les autorites de police chinoises ont pris a point nomme
des mesures efficaces contre le trafic de transit. La Chine continuera d'appliquer
energiquement la Convention unique sur les stupefiants et la Convention de 1971 sur
les substances psychotropes. S'appuyant sur le Schema multidisciplinaire complet,
elle formulera ou amendera les mesures visant a prevenir l'abus des drogues et a en
interdire le trafic illicite; enfin, elle continuera Je renforcer sa cooperation
avec les organismes des Nations Unies comme l'Organe international de controle des
stupefiants et le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues.

79. Mme KAUL (lnde) dit que le succes de la Conference internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues montre l'urgence que revet ce probleme pour la
communaute internationale; l'Organisation des Nations Unies peut a juste titre etre
fiere du role de chef de file qu'elle joue dans le rassemblement des nations en vue
d'une action determinee contre la production, le trafic et l'abus des drogues. II
faut s'attaquer au probleme sur tous les fronts a la fois; on aurait tort de
considerer l'offre illicite des drogues sous le seul angle de la demande ou
d'imaginer que cette derniere disparaitra d'elle-meme si l'on applique strictement
des mesures de reduction de l'offre.

80. Le probleme des drogues a pris des dimensions internationales, causant de
graves difficultes aux pays de transit comme l'lnde. Bien que le probleme qu
trafic de transit, qui fait naitre de nouveaux elements criminels et accroit
l'incidence de la toxicomanie chez les jeunes, en particulier dans les villes,
n'ait pas encore atteint des proportions alarmantes, le Gouvernement en est
toutefois profondement preoccupe et a adopte das mesures preventives et
repressives. Une loi detaillee entree en vigueur en 1985 prevoit de fortes peines
dissuasives, notamment une condamnation minimale de 10 ans de prison pour un
premier delit et de 15 ans en cas de recidive. Un bureau central de controle des
stupefiants organise l'action menee contre le trafic illicite. Les grandes
quantites de drogues saisies par les autorites temoignent du succes de ses
efforts. La lutte contre le trafic des drogues a greve les ressources nationales
et c'est pourquoi la lutte contre ce danger doit etre consideree comme une tache
internationale et une responsabilite collective, appuyee par les efforts
individuels de chaque gouvernement.

81. La necessite d'intensifier la cooperation entre les administrations nationales
est evidente, et le projet de convention contre le trafic illicite des stupefiants
et des substances psychotropes lui fait une large place. L'action regionale menee
pour combattre l'abus des drogues a ete identifiee comme un domaine de cooperation
important dans la ~egion de l'lnde. Un comite technique forme de pays membres de
la South Asian Association for Regional Co-operation, qui s'est reuni au debut
de 1987, a fait des propositions utiles en vue du renforcement de la cooperation,
notamment da~s les domaines du traitement et de la reinsertion des toxicomanes; les
pays membres ont egalement participe activement aux reunions interregionales des
chefs des services nationaux de repression competents en matiere de drogues
(HONLEA).
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(Mme Kaul, Inde)

82. L'Inde appuie sans reserve le Fonds des Nations Un~es pour la lutte contre
l'abus des drogues, qui devrait canaliser tous les efforts systematiques de lutte
contre les drogues; elle a verse une contribution financ~ere au Fonds pour 1987 et
continuera de le soutenir a l'avenir. L'Inde, qui est le plus grand producteur
mondial d'opium licite, s'est toujours interessee a ce domaine d'activ~te de
l'Organisation des Nations Unies. Elle est partie a tous les grands instruments et
conventions internationaux relatifs a la lutte contre l'abus des drogues.

83. Le regime d'autorisation et de controle de la culture du pavot et de la
production de l'opium en Inde a ete pr~s comme modele et incorpore dans la
Convention unique sur les stupefiants. La rigueur des controles a permis de
minim~ser les detournements a des fins de culture illicite. La culture dU pavot
s'est en fait reduite ces dernieres annees, et l'on s'efforce de la reduire encore.

84. A ce propos, Mme Kaul appelle l'attention sur la resolution 36/168 de
l'Assemblee generale, qui a approuve la Strategie et le programme quinquennal
d'action de base formules par la Commission des stupefiants. La Strategie invite
tous les pays qui fabr~quent des opiaces a le faire avec moderation et a ajuster
leur production et leur fabrication aux besoins ~nterieurs. La strategie met aussi
l'accent sur le fait que les pays importateurs devraient s'approvisionner aupres
des pays fournisseurs tradit~onnels. La mise en oeuvre de la Strategie aidera a
attenuer les consequences financieres et socio-economiques des restrictions a la
production imposees aux pays fournisseurs. L'Organe international de controle des
stupefiants note dans son dern~er rapport que les pays producteurs, notamment
l'Inde et la Turquie, ont toujours souligne l'importance que revet la cooperation
internationale pour resoudre le probleme des stocks excedentaires; cette question
ne peut pas etre consideree du seul point de vue commercial.

85. 11 est important de disposer d'un systeme d'etablissement de rapports complets
sur toutes les sources d'opium faisant l'objet d'un commerce international, et
d'imposer un controle permanent a la demande et a l'offre mondiales des matieres
premieres des preparations opiacees licites. A cet egard, l'Inde lance un appel
aux nations qui produisent et transforment l'opium pour qu'elles s'imposent
d'elles-memes des restr~ctions•

86. Le projet de convention contre le trafic illicite des stupefiants et des
substances psychotropes devrait comprendre des dispositions tendant a inscrire la
paille de pavot au tableau des substances controlees, car c'est une marchandise
susceptible d'abus, comme l'indique l'Organe international de controle des
stupefiants. On peut se feliciter des progres realises par le projet de convention
et la Declaration issue de la recent.e Conference, qui sont l'express~on d'une
volonte politique de lutte contre la, menace de l' abus des drogues de plus en plus
ferme. En outre, le Schema est une m~ne de recommandations importantes sur toutes
les questions clefs auxquelles il appartient a l'Organisation des Nations Unies et
aux Etats Membres de donner suite.

I ...
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87. M. MARWAT (Pakistan) dit que l'adoption a l'unanimite de la Declaration et du
Schema lors de la Conference internationale sur J'abus et le trafic illicite des
drogues, temoigne de l'eng~gement politique des Etats Membres de l'Organisation,
qui veulent mener une action concertee a tous les niveaux pour eliminer le probleme
de l'abus des drogues. Les mesures adoptees a la Conference constituent une
strategie rnondiale contre une menace veritablement mondiale et fournissent les
bases convenues de l'activite future.

88. L'un des aspects du probleme qui a encore trop echappe a la vigilance
internationale est la necessite de reduire la demande de stupefiants a des fins
illicites. On a beaucoup insiste sur la reduction de l'offre, mais compte tenu de
la dynamiql1e des marches, les innovations techniques - drogues synthetiques, trafic
organise ••• - ont cree des obstacles entravant tout progres, comme a dO l'admettre
la recente Conference.

89. La Strategie en quatre elements visant a reduire la demande, a controler
l'offre, a reprimer et punir les trafiquants, ainsi qu'a traiter et readapter les
toxicomanes constitue une base solide pour une action d'envergure contre le peril
de la drogue. Le systeme des Nations Unies doit tenir compte de la priorite donnee
a cette tache par la communaute mondiale et de l'engagement politique des Etats
Membres, qui doit se concretiser par des programmes nationaux. La capacite du
systeme des Nations Unies au regard de la promotion d'une methodologie coordonnee
et integree doit etre renforcee; il faut eviter de politiser le probleme et
d'adopter une approche selective et discriminatoire; seule une participation
sincere de tous les Etats assurera le succes.

90. Comme le souligne le Secretaire general dans son rapport sur la recente
Conference (A/42/594), les difficultes financieres actuelles ont affaibli le
secretariat de l'Organe international de controle des stupefiants et de la Division
des stupefiants au regard de leurs programmes de travail respectifs. Il ne
faudrait pas que ces difficultes compromettent ces programmes d'un interet tout
particulier pour les Etats Membres, notamment les pays en developpement. On doit
esperer que cette situation sera bientot corrigee.

91. La delegation pakistanaise n'est pas pleinement convaincue que la Commission
des stupefiants a besoin des services de rapporteurs speciaux; la Division des
stupefiants devrait etre en mesure d'assurer l'appui necessaire, la Commission
ayant elle-meme a rationaliser son programme de travail. La delegation
pakistanaise appuie la proposition du Secretaire general tendant a ce que le Schema
soit pUblie en tant que publication des Nations Unies et largement diffuse. Les
propositions concernant les procedures d'etablissement des rapports devraient etre
examinees de fa~on plus approfondie. La Commission des stupefiants devrait aussi
examiner la proposition tendant a creer un systeme de donnees combine. La
delegation pakistanaise accueille favorablement les propositions concernant le
renforcement des connaissances techniques du Secretariat sur tous les aspects de la
lutte contre les drogues et tendant a permettre aux pays en developpement d'en
tirer facilement profit. Enfin, les ressources du Fonds des Nations unies pour la
lutte contre l'abus des drogues devraient etre augmentees.

/ ...



et du
des
on,
obleme

s

ns
nu de
trafic
ettre

les
eril
donnee
ts
u
nnee

vision

ut
doit

sion
s
n

Schema
Les
etre

ussi

e
de la

n
ur la

/ ...

A/C.3/42/SR.32
Fran~ais

Page 19

(M. Marwat, Pakistan)

92. La delegation pakistanaise est reconnaissante au Secreta ire general d'avoir
tenu compte dans son rapport de la proposition du Pakistan tendant a creer un
centre international de prevention de l'abus des drogues au se in de l'Organisation
des Nations Unies. M. Marwat espere que la Commission des stupefiants etudiera
soigneusement les propositions du Secretaire general, de sorte que le Conseil et
l'Assemblee puissent prendre ensuite les decisions voulues. La delegation
pakistanaise aPFuie aussi l'idee de la celebration annuelle d'une journee
internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues; peJt-etre
l'Assemblee generale pourra-t-elle prendre une decision sur cette question a la
session en cours.

93. Le Pakistan reaffirme son ferme attachement a la campagne internationale
contre l'abus et le trafic illicite des drogues. La culture du pavot est interdite
sur toute l'etendue du territoire et les pouvoirs publics ont pris toutes les
mesures possibles, qui ont ete couronnees de succes et largement appuyees, pour
eliminer la production illicite. Les representants elus du peuple, les
organisations non gouvernementales, les etablissements d'enseignement et les medias
ont tous aide a sensibiliser le public et a donner un caractere d'urgence a la
question. Les recoltes illicites de pavot ont ete detruites volontairement. Le
probleme est cependant aggrave par la contrebande. Malgre les difficultes que
presente le terrain accidente pour la repression de ce trafic, le bilan des
autorites de police est impressjJnnant : la plus grande partie des quantites
importees en fraude a ete saisie. La legislation interne prevoit des peines
severes pour le trafic illicite, y compris l'emprisonnement a perpetuite. Le pays
a egalement participe activement au niveau regional, surtout dans le cadre de la
South Asian Association for Regional Co-operation" la lutte contre I' abus des
drogues.

94. Le Gouvernement et le peuple pakistanais ont la ferme volonte d'eliminer le
danger des drogues. L'abus des stupefiants etant interdit par l'Islam, la nation
est tenue par ce precepte religieux de lutter contre l'abus et le trafic illicite
des drogues.

La seance est levee a 12 h 50.
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